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NOTES

1 La Recommandation J.75 de l'UIT-T a été publiée dans le fascicule III.6 du Livre Bleu.  Ce fichier est un extrait
du Livre Bleu. La présentation peut en être légèrement différente, mais le contenu est identique à celui du Livre Bleu et
les conditions en matière de droits d'auteur restent inchangées (voir plus loin).

2 Dans la présente Recommandation, le terme «Administration» désigne indifféremment une administration de
télécommunication ou une exploitation reconnue.

  UIT  1988, 1993

Droits de reproduction réservés. Aucune partie de cette publication ne peut être reproduite ni utilisée sous quelque forme
que ce soit et par aucun procédé, électronique ou mécanique, y compris la photocopie et les microfilms, sans l'accord
écrit de l'UIT.



Remplacée par une version plus récente

Fascicule III.6 – Rec. J.75     (11/88)      Remplacée par une version plus récente 1

Recommandation J.75

Fascicule III.6 – Rec. J.75     (11/88)      Remplacée par une version plus récente

INTERCONNEXION  DE  SYSTÈMES  POUR  TRANSMISSIONS  TÉLÉVISUELLES
SUR  PAIRES  COAXIALES  ET  SUR  FAISCEAUX  HERTZIENS

1 Cas de la transmission télévisuelle seule

La transmission directe des signaux vidéo sur des câbles à paires coaxiales de grande longueur (par exemple,
supérieure à environ 15 km) donne des résultats médiocres, en raison des risques de perturbation et des difficultés que
présente la contre-distorsion aux fréquences basses; c'est pourquoi il est nécessaire de transmettre le signal de télévision
au moyen d'une porteuse modulée, le plus souvent avec bande latérale résiduelle.

Par contre, il est généralement avantageux de transmettre directement le signal de télévision dans la bande de
base d'un faisceau hertzien, sous la forme d'un signal vidéo, car cela permet de réduire la distorsion et d'obtenir un écart
entre signal et bruit plus grand que dans le cas d'une porteuse modulée avec bande latérale résiduelle, transmise à
l'intérieur de la bande de base. L'emploi de ce procédé a été recommandé par le CCIR.

L'interconnexion entre des voies de télévision établies sur un faisceau hertzien et sur un système sur paires
coaxiales s'effectuera donc normalement aux fréquences vidéo.

Dans ce cas, les niveaux et les impédances aux points d'interconnexion devraient être conformes à la
Recommandation J.61.

A titre exceptionnel, dans des cas particuliers, on peut transmettre le signal vidéo sur des câbles de faible
longueur, ou un signal de télévision modulé à bande latérale résiduelle sur des faisceaux hertziens de faible longueur,
afin de permettre une interconnexion directe aux fréquences transmises en ligne (bande de base du faisceau hertzien).
Dans de tels cas, il peut être nécessaire de prendre des dispositions spéciales en ce qui concerne le niveau du signal, la
préaccentuation et les ondes pilotes, afin de maintenir la norme de qualité de transmission qui a été recommandée.

2 Transmissions, alternatives ou simultanées, de téléphonie et de télévision sur paire coaxiale ou sur faisceau
hertzien

2.1 Interconnexion entre un système sur paires coaxiales transmettant alternativement la téléphonie et la télévision
et un faisceau hertzien effectuant la même transmission alternée

Il est recommandé que les conditions suivantes soient remplies aux points d'interconnexion:

− Pour la transmission téléphonique, les répartitions de fréquences, les valeurs du niveau relatif de puissance
sur les voies téléphoniques et de fréquence des ondes pilotes doivent être celles qui sont indiquées dans la
Recommandation G.423 [1].

− Pour la transmission télévisuelle, l'interconnexion devra, en règle générale, s'effectuer aux fréquences vidéo;
les niveaux et les impédances aux points d'interconnexion devront alors être conformes à la
Recommandation J.61.

2.2 Interconnexion entre un système sur paires coaxiales transmettant simultanément la téléphonie et la télévision et
un faisceau hertzien effectuant la même transmission simultanée

Dans tous les faisceaux hertziens étudiés pour une telle transmission simultanée, on se propose de transmettre des
signaux de télévision aux fréquences vidéo dans la partie inférieure de la bande de base et de transmettre les signaux
téléphoniques dans la partie supérieure de cette bande. Ces dispositions étant incompatibles avec celles qui sont
recommandées par le CCITT pour la transmission simultanée de téléphonie et de télévision sur paires coaxiales
(Recommandation J.73), on ne peut envisager normalement que l'interconnexion aux fréquences vidéo pour la voie de
télévision et l'interconnexion à l'échelon de groupes primaires, secondaires, tertiaires ou quaternaires pour la téléphonie.

Toutefois, l'interconnexion directe pourra être réalisée, dans des cas exceptionnels et par accord entre les
Administrations intéressées, en utilisant sur un système court (soit en câble, soit sur faisceau hertzien) une répartition de
fréquences recommandées pour l'autre type de système.
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[1] Recommandation du CCITT Interconnexion dans la bande de base de faisceaux hertziens à multiplexage par
répartition en fréquence, tome III, fascicule III.2, Rec. G.423.


